
 

 

 

 

 

 

 

Construire en bois local dans les                

Bouches-du-Rhône  

ORDRE DU JOUR DE LA FORMATION 

31 mai 2018 – Gardanne 

9h00 – 15h00 

 

Objectifs : Connaître les rôles et responsabilités de l’élu dans la construction en bois local  

Connaître les enjeux de l’utilisation du bois local dans la construction  Connaître la méthode pour 

orienter un projet de construction publique vers le bois local 
 

 

09h00 – 09h15 : Accueil des participants 
 

09h15 – 09h30 :  Ouverture et présentation de la formation 
 

Intervenant : Christian Delavet, Président des Communes forestières des 

Bouches-du-Rhône  
 

09h30 – 09h45 : Tour de table 
 

09h45 – 09h50 :  Rôles et responsabilités de l’élu dans la construction en bois local 
 

Intervenant : Marie de Guisa, chargée de mission des Communes forestières  

 

09h50 – 10h50 :  Panorama de la construction bois dans les Bouches-du-Rhône  

 Le bois dans le bâti des Bouches-du-Rhône 

 Des filières locales sources d’activité et d’emploi 

 Les nouveaux enjeux du bois dans la construction 

 Retour d’expérience de la commune de Septèmes-les-Vallons : 

construction d’une chèvrerie en BOIS DES ALPES™ 
 

Intervenants : Jean-Brice Cordier, chargé de mission des Communes 

forestières, Philippe Nercy, Adjoint de la commune de Septèmes-les-Vallons  
 

– PAUSE – 10 min 
 

11h00 – 12h30 :  Mettre en œuvre mon projet en bois local, quelles méthodes ?  

 Certification BOIS DES ALPES™ : une plus-value pour mon projet, 

une inscription dans le respect de la commande publique 

 Utilisation du Pin d’Alep dans la construction bois : de nouvelles 

perspectives de valorisation de la ressource locale 
 

Intervenant : Jean-Brice Cordier, chargé de mission des Communes 

forestières  
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– REPAS – 

 

13h45 – 14h00 : Trajet jusqu’au lieu de visite 
 

14h00 – 15h00 :  Visite de l’entreprise TRIANGLE SCOP – Charpentier certifié BOIS DES 

ALPES™ à Gardanne 
 

Intervenant : Olivier Raphaël, PDG de l’entreprise Triangle SCOP 

 

15h00 :    Clôture de la formation 
 

 

PARTICIPATION FINANCIERE 
 

Elus des communes adhérentes à jour de leur cotisation : la formation est un service auquel donne 

droit l’adhésion aux Communes forestières. Seul le paiement de la cotisation annuelle est 

demandé. 

 

Elus des communes non à jour de leur cotisation : 

Pour les participants de communes et collectivités non adhérentes aux Communes forestières, une 

participation aux frais d’un montant forfaitaire de 20 euros est demandée pour le repas. 

 
Les Communes forestières sont agréées organisme de formation par le Ministère de l’Intérieur. La participation 

demandée (aux non adhérents) peut être prise en charge par la ligne formation du budget des communes, 

conformément au droit à la formation des élus régi par les articles L2123-12 et suivant du code général des 

collectivités territoriales. 

 

LIEU DE LA FORMATION 

Pavillon du Roy René 
CD7 Valabre – 13120 GARDANNE 

 

 

 

 

 

 

 

COORDONNEES SUR PLACE 

En cas de problème de dernière minute (empêchement, retard…), merci de contacter : 

Jean-Brice CORDIER, chargé de mission Construction bois - 07 57 54 15 28 

Gardanne 

Luynes 



 

  

 

 

 

 

 

Construire en bois local dans les                 

Bouches-du-Rhône 

31 mai 2018 – Gardanne (13) 

 

Bulletin réponse 

NOM : …………………………………………… PRÉNOM : ……………………..….……….……. 

COMMUNE/ORGANISME :…………………………………………………..………………………….. 

FONCTION : …………………………………………………………………………..…………………… 

ADRESSE :  ………………………………………………………………………..…………………….. 

  ………………………………………………………………………………….….............. 

TEL : ……………………… FAX :………………………… Mail : ……………………….……….….. 

 

PARTICIPERA □    NE PARTICIPERA PAS □ 

 

À la formation du 31 mai 2018 
 

SERA □ ACCOMPAGNÉ(E) DE  

 

NOM : …………………………………………… PRÉNOM : ………………………..……………. 

FONCTION : ……………………………………………………………………………………………… 

 

NOM : …………………………………………… PRÉNOM : …………………………………..…. 

FONCTION : ……………………………………………………………………………………………… 

 

NOMBRE DE REPAS A PREVOIR :……………. 

 

Rappel des modalités de participation  

Elus des communes adhérentes à jour de leur cotisation : la formation est un service auquel donne 

droit l’adhésion aux Communes forestières. Seul le paiement de la cotisation annuelle est 

demandé. 
 

Elus des communes non à jour de leur cotisation : Pour les participants de communes et 

collectivités non adhérentes aux Communes forestières, une participation aux frais d’un montant 

forfaitaire de 20 euros est demandée pour le repas. 

 

Merci de nous renvoyer ce bulletin de nous confirmer votre participation par e-mail  

aux coordonnées ci-dessous ou par fax au 04 42 51 03 88 

avant le 29 mai 2018 


